


	 	

 
Laïcité et pluralisme religieux  

  
sous la direction de Florence Faberon,  

Maître de conférences de droit public, HDR, Université d’Auvergne 

 

8 h 30 
 

Allocutions d’accueil  
Christine Bertrand, Doyen de l’École de droit, Université 
d’Auvergne 

 Florence Faberon, Maître de conférences de droit public, HDR, 
Université d’Auvergne 

9 h Rapports introductifs 
sous la présidence de Cyrille Dounot, Professeur d’histoire du 
droit, Université d’Auvergne 

 1) Laïcité et pluralisme religieux : un couple indissociable 
en démocratie  
Jean-Marie Pontier, Professeur de droit public émérite d’Aix-
Marseille Université  

2) Laïcité et pluralisme religieux : les leçons de l’histoire 

Blandine Chélini-Pont, Professeur d’histoire, Aix-Marseille 
Université 

9 h  45 Pause 

10 h I. Contextes 

sous la présidence de Jean-Baptiste Perrier, Professeur de droit 
privé et de sciences criminelles, Université d’Auvergne 

 1. L’international  

Isabelle Moulier, Maître de conférences de droit public, 
Université d’Auvergne  

2. Le droit de liberté religieuse européen au défi de 
l’immigration 

Alessandro Ferrari, Professeur associé confirmé, 
Università degli studi dell'Insubria 

 3. La France métropolitaine 
Marie-Élisabeth Baudoin, Maître de conférences de droit 
public, HDR, Université d’Auvergne  

 4. Les outre-mer français 

Clément Benelbaz, Maître de conférences de droit public, 
Université Savoie Mont-Blanc 

11 h 30 Débats 

 



	 	

 

 

13 h 30 

 

II. Jurisprudences  

sous la présidence de Charles-André Dubreuil, Professeur de droit 
public, Université d’Auvergne 

 1. La jurisprudence européenne (communication 
écrite) 
Ulla Malgorzata, Docteur en droit public, chercheur 
associé au Centre Michel de l’Hospital, Université 
d’Auvergne 

2. La jurisprudence constitutionnelle 

Natasa Danelciuc-Colodrovschi, Docteur en droit public, 
assistante de recherche à l’Institut Louis Favoreu, Aix-
Marseille Université 

 3. La jurisprudence judiciaire 

Romuald Pierre, Maître de conférences de droit privé, 
Université de Saint-Étienne  

4. La jurisprudence administrative 

Claire Marliac, Maître de conférences de droit public, HDR, 
Université d’Auvergne 

14 h 35 Pause 

14 h 50 III. Conciliations  

sous la présidence de Dominique Turpin, Professeur de droit 
public émérite de l’Université d’Auvergne 

 1. L’ordre public 

Mathilde Philip-Gay, Maître de conférences de droit public, 
HDR, Université Jean Moulin Lyon 3, en délégation CNRS 
au laboratoire « Droit, religion, entreprise et société » de 
Strasbourg 

2. La contrainte des minorités 

Martine Cohen, Chargée de recherche, CNRS - Groupe 
sociétés, religions, laïcités, HDR 

 3. Le dialogue interreligieux et avec les pouvoirs 
publics 

Vincent Flauraud, Maître de conférences en histoire 
contemporaine, Université Blaise Pascal 

 4. L’éducation 
Anne-Marie Doly, Agrégée de philosophie et maître de 
conférences honoraire en sciences de l’éducation 

16 h 15 Débats 

16 h 45 Conclusions 

Marc Joyau, Professeur de droit public, Directeur de l’IPAG de 
Nantes 
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Deux	centres	de	recherche		
au	service	d’une	approche	transversale	

	
	

Le	 Centre	 	 Michel	 de	 l’Hospital	 	 (CMH,	 EA	 4232),	 	 de	 l’Université	
d’Auvergne,	est	un	centre	de	recherche	pluridisciplinaire	qui	se	structure	
autour	de	 	 trois	axes	 :	Normes	et	États,	Normes	et	 individus,	Normes	et	
entreprises.	
	
Le	 Laboratoire	 interdisciplinaire	 de	 droit	 des	médias	 et	 des	muta;ons	
sociales	 (LID2MS,	EA	4328),	d’Aix-Marseille	Université,	 a	pour	principale	
ambiTon	l’édificaTon	d’une	réflexion	épistémologique	sur	la	possibilité	et	
la	 légiTmité	 d’une	 recherche	 pluridisciplinaire	 en	 science	 juridique.	 Il	 se	
structure	autour	de	quatre	axes	:	médias,	religions,	cultures,	familles.	


